
Compte rendu CSE/CSSCT de la journée du 21 avril 

• 87 cas de suspicions et 8 cas avérés (95 au total)  
• CT : 2 cas avérés /23 suspicions (25) 
• TDE : 2 cas avérés / 9 suspicions (11) 
• ESO : 5 suspicions / 1 cas avéré (la personne est sortie de l’hôpital) (6) 
• VOIE : 1 cas avérés/24 suspicions (25) 
• HA/LOG : 4 suspicions  (4) 
• DTI : 1 suspicion (1) 
• CPI : 0 
• ISE : 2 cas avérés/ 2 suspicions (4) 
• OIT : 4 suspicions (4) 
• STF : 14 suspicions (14) 
• CSC : 1 suspicion (1) 

1. Note véhicules RATP : 
A titre temporaire et dans l’attente de l’évolution des mesures barrières avec le port du 
masque généralisé, et du fait du besoin opérationnel, certains véhicules RATP Infras ont 
été équipés de bâches séparant l’habitacle en 3 zones. Pour ces véhicules, 3 personnes 
peuvent circuler, une dans chaque zone.  

2. Nouveau courrier de la CSSCT : 

La CSSCT vient d’être interpellée par des agents de plusieurs unités de notre Département, suite à 
l’annonce hier de la Mairie de PARIS qui suspendrait l’utilisation de son réseau d’eau non potable. Qui 
sert notamment à l’arrosage des parcs, des  jardins et surtout au nettoyage quotidien des trottoirs de la 
ville. Inquiétude justifiée lorsque l’on sait que des traces de SRAS-COV2 ont été retrouvées suite à la 
réalisation  d’analyses  de cette dite eau.  

Suite au ruissellement de ces eaux, certains agents de notre département pourraient se retrouver en contact 
avec ce type d’eau contaminée notamment dans les PEP. Qui sont entretenus par les unités ESO et TDE. Il 
en est de même pour les agents des unités de la VOIE et CT qui travaillent souvent à proximité d’eau 
stagnante et lieux humides en tunnel dans la voie. La durée du virus n’étant que de 2 jours, le risque de 
contamination reste  certes faible mais possible.  
La CSSCT demande : 

• La réalisation d’analyse par échantillonnage des différents sites et lieux où l’on pourrait trouver 
ce type d’eau.   

• De nous confirmer la source d’alimentation en eau potable ou non des robinets de quais  dans les 
stations. 

• D’informer l’ensemble des  agents sur les précautions à prendre et les  moyens de protections 
supplémentaires à mettre disposition si nécessaire en attendant  le  résultat des analyses. 

En attente de réponse 



N’hésitez pas à envoyer par email vos questions, comme le non-respect des mesures 
barrières, l’objectif est de les centraliser et de les envoyer groupées à la direction :
eric.turban@ratp.fr - christian.parot@ratp.fr - david.lecler@ratp.fr

Nous restons à votre disposition pour vous informer au mieux et aider les collègues dans 
leur quotidien. 

Eric turban        Christian Parot 
0678646684       0620762285 


